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@  Perfectionnements  aux  moteurs  alternatifs  à  combustion  interne,  du  type  à  deux  temps. 

(g)  Le  moteur  à  deux  temps,  à  distribution  par  soupapes  d'admission  et  d'échappement  (10,  15), 
comprend  une  préchambre  de  combustion  et  de  balayage  (6)  ayant  sensiblement  une  forme  de 
révolution  autour  d'un  axe  (Y-Y)  et  munie  d'un  siège  de  soupape  d'admission  (7).  Des  moyens 
déflecteurs  ou  aubages  (17)  sont  disposés  à  l'intérieur  du  conduit  d'admission  (13),  aussi  directement 
que  possible  en  amont  du  siège  (7),  de  façon  à  chasser  la  masse  d'air  à  l'intérieur  de  la  chambre  de 
combustion  (2)  à  la  manière  d'une  fronde. 
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L'invention  est  relative  aux  moteurs  alternatifs  à 
combustion  interne,  du  type  à  deux  temps,  à  distribu- 
tion  par  soupapes  d'admission  et  d'échappement,  et 
à  préchambre  de  combustion  et  de  balayage,  qu'ils 
soient  à  allumage  commandé  ou  à  allumage  par 
compression. 

Dans  les  moteurs  modernes  de  ce  type,  on 
s'efforce  en  général  d'améliorer  le  fonctionnement 

a)  en  augmentant  la  perméabilité  du  cylindre, 
c'est-à-dire  en  laissant  passer  le  débit  d'air  requis 
par  le  moteur,  sous  une  différence  de  pression 
entre  admission  et  échappement  et/ou  avec  une 
durée  d'ouverture  simultanée  des  soupapes 
d'admission  et  d'échappement  qui  soient  aussi 
petites  que  possible  ; 
b)  en  diminuant  le  court-circuit  d'air  entre  l'admis- 
sion  et  l'échappement,  grâce  à  une  orientation  du 
courant  des  particules  d'air  frais  entrant  dans  le 
cylindre  qui  les  empêche  de  passer  directement 
de  l'admission  à  l'échappement,  ce  qui  améliore 
le  rendement  de  balayage  ; 
c)  en  empêchant  autant  que  possible  l'air  frais 
admis  au  cours  d'un  cycle  dans  le  cylindre  de  se 
mélanger,  pendant  le  balayage,  aux  gaz  brûlés 
provenant  du  cycle  précédent  et  quittant  le  cylin- 
dre  à  travers  le  ou  les  orifices  d'échappement  ;  et 
d)  pour  un  moteur  à  combustion  non  homogène 
et  à  allumage  par  compression,  en  créant  dans  la 
chambre  de  combustion  d'intenses  mouvements 
d'air  bien  synchronisés  avec  l'injection  de  carbu- 
rant  pour  améliorer  le  mélange  entre  air  et  carbu- 
rant. 
En  vue  d'assurer  une  stratification  centrifuge  de 

la  combustion,  il  a  déjà  été  proposé,  dans  le  docu- 
ment  US-A-4.224.905,  d'organiser  la  circulation  de 
l'air  admis  dans  le  cylindre  de  façon  telle  que  cet  air 
exécute  à  chaque  cycle,  à  l'intérieur  du  cylindre,  un 
mouvement  hélicoïdal  autour  d'un  axe  pratiquement 
confondu  avec  celui  du  cylindre  mais  la  construction 
proposée  dans  ce  document  est  compliquée  car  elle 
exige  de  faire  déboucher  la  préchambre  tangentielle- 
ment  dans  le  cylindre,  de  façon  telle  que  l'air  soit  intro- 
duit  tangentiellement  dans  le  plan  de  la  culasse,  et  de 
prévoir  une  soupape  d'échappement  centrale  et  une 
soupape  d'admission  alimentant  directement  la  pré- 
chambre,  ainsi  qu'en  général  deux  soupapes 
d'admission  supplémentaires  s'ouvrant  dans  le  cylin- 
dre  et  placées  de  part  et  d'autre  de  ia  soupape 
d'échappement  centrale. 

L'invention  a  pour  but  d'organiser  une  circulation 
hélicoïdale  de  l'air  admis  dans  le  cylindre,  qui  assure 
simultanément  la  réduction  du  court-circuit  d'air  et  la 
formation  d'un  tourbillon  dans  la  chambre  de  combus- 
tion.  L'invention  a  également  pour  but  d'agencer  un 
moteur  alternatif  à  deux  temps  et  à  distribution  par 
soupapes  de  façon  telle  que  le  critère  b)  défini  ci-des- 
sus  soit  particulièrement  bien  respecté,  et  ceci  en 
éloignant  du  ou  des  orifices  d'échappement  les  parti- 

cules  d'air  frais  introduites  dans  le  cylindre,  compte 
tenu  de  l'orientation  des  trajectoires  imposées  à  ces 
particules.  L'invention  a  encore  pour  but  de  perfec- 
tionner  les  moteurs  à  deux  temps  décrits  dans  le  bre- 

5  vet  français  n°  85  19506  du  31  décembre  1985,  qui  a 
été  publié  sous  le  n°  2.592.430  et  qui  sera  choisi  ci- 
après  pour  définir  l'état  de  la  technique. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  moteur  à 
combustion  interne  à  deux  temps,  qui  comprend  : 

10  -  au  moins  un  cylindre  dépourvu  de  lumières  laté- 
rales; 
-  une  chambre  de  combustion  limitée  dans  ce 
cylindre  par  une  culasse  fixe  par  rapport  à  ce 
cylindre  et  par  un  piston  animé  d'un  mouvement 

15  alternatif  à  l'intérieur  de  ce  cylindre  ; 
-  une  préchambre  de  combustion  et  de  balayage 
ménagée  dans  la  culasse,  munie  d'un  siège  de 
soupape  d'admission  et  communiquant  avec  la 
chambre  de  combustion  par  un  canal  de  transfert 

20  dont  la  section  droite  perpendiculaire  à  l'axe  du 
cylindre,  au  débouché  dans  la  chambre  de 
combustion,  est  une  surface  oblongue  sensible- 
ment  tangente  intérieurement  à  ia  paroi  intérieure 
du  cylindre  ; 

25  -  une  soupape  d'admission  d'axe  au  moins 
approximativement  orthogonal  à  l'axe  du  cylindre 
et  de  préférence  sécant  avec  ce  dernier  axe,  dis- 
posée  de  façon  telle  que  la  tige  de  cette  soupape 
soit  plus  éloignée  de  ce  dernier  axe  que  la  tête  de 

30  celle-ci  et  que  cette  tête  puisse  se  déplacer  à 
l'intérieur  de  ladite  préchambre  en  vue  de  s'écar- 
ter  et  de  se  rapprocher  du  susdit  siège  de  sou- 
pape  d'admission  ; 
-  un  conduit  d'admission  qui  aboutit  directement 

35  en  amont  du  susdit  siège  ;  et 
-  au  moins  une  soupape  d'échappement  dispo- 
sée  de  façon  telle  que  son  axe  soit  au  moins 
approximativement  parallèle  à  l'axe  du  cylindre  et 
qu'elle  puisse  coopérer,  en  laissant  passer  les 

40  gaz  d'échappement  sur  la  majeure  partie  au 
moins  de  sa  périphérie,  avec  un  siège  de  sou- 
pape  d'échappement  ménagé  dans  le  ciel  de  la 
culasse  à  l'opposé  du  canal  de  transfert,  ce  der- 
nier  siège  étant  de  préférence  agencé  de  telle 

45  façon  que  la  surface  transversale  de  la  tête  du 
piston  ne  laisse  subsister  au  point  mort  haut  que 
le  jeu  de  fonctionnement  nécessaire  avec  la  sou- 
pape  d'échappement  et  le  ciel  de  la  culasse, 

caractérisé  en  ce  que  la  préchambre,  en 
50  dehors  de  son  raccord  avec  le  canal  de  transfert,  a 

sensiblement  une  forme  de  révolution  autour  d'un  axe 
parallèle  à  l'axe  de  la  soupape  d'admission,  et  de  pré- 
férence  pratiquement  confondu  avec  ce  dernier  axe 
ou  légèrement  décalé  par  rapport  à  celui-ci  ; 

55  en  ce  que  des  moyens  déflecteurs,  disposés  à 
l'intérieur  de  la  partie  terminale  du  conduit  d'admis- 
sion,  c'est-à-dire  aussi  directement  que  possible  en 
amont  du  siège  de  la  soupape  d'admission,  sont 
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agences  de  façon  â  produire  une  déflexion  dans  un 
seul  sens,  autour  de  l'axe  de  ladite  soupape,  de  la 
masse  d'air  qui  arrive  par  ce  conduit  lorsque  cette 
soupape  est  ouverte  ; 

et  en  ce  que  le  canal  de  transfert  a  une  forme 
telle,  d'une  part,  que  la  défiexion  ainsi  produite  dans 
la  préchambre  parles  moyens  déflecteurs  pendant  la 
phase  de  balayage  engendre  un  tourbillon  sensible- 
ment  hélicoïdal  dans  le  cylindre  et,  d'autre  part,  que 
lors  de  la  remontée  du  piston,  ledit  tourbillon  sensible- 
ment  hélicoïdal  engendre  à  son  tour  dans  la  précham- 
bre  un  tourbillon  dans  le  même  sens. 

En  d'autres  termes,  on  peut  dire  que  le  tourbillon 
induit  dans  le  cylindre  pendant  le  balayage  génère  un 
tourbillon  dans  la  préchambre  pendant  la  phase  de 
compression.  On  se  trouve  donc  en  présence  d'un 
tourbillon  généré  dans  la  préchambre  pour  la  phase 
de  combustion  et  qui  ne  s'inverse  pas  lors  de  la 
détente,  contrairement  aux  structures  connues  telles 
que  ia  préchambre  "RICARDO". 

Les  moyens  déflecteurs  susvisés,  qui  peuvent 
être  constitués  par  le  dessin  proprement  dit  du 
conduit  d'admission  en  amont  du  siège  mais  qui  sont 
préférablement  constitués  par  des  aubages,  peuvent 
être  liés  soit  à  la  soupape  d'admission  en  étant  dispo- 
sés  avec  jeu  à  l'intérieur  de  la  partie  terminale  du 
conduit  d'admission,  cette  soupape  d'admission 
comprenant  alors  des  moyens  de  guidage  l'empê- 
chant  de  tourner  sur  elle-même,  soit  au  siège  de  la 
soupape  d'admission  en  entourant  avec  jeu  la  tige  de 
cette  soupape. 

La  préchambre  a  de  préférence  une  hauteur 
(c'est-à-dire  une  dimension  parallèle  audit  axe)  qui 
est  sensiblement  égale  à  la  course  de  la  soupape 
d'admission.  Il  est  avantageux,  quoique  non  néces- 
saire,  de  donner  à  l'ensemble  de  la  préchambre  et  du 
canal  de  transfert  une  forme  sensiblement  symétrique 
par  rapport  au  plan  passant  par  l'axe  du  cylindre  et  par 
l'axe  de  la  soupape  d'admission  et  de  donner  au  canal 
de  transfert  une  forme  qui  facilite  la  génération  du 
tourbillon  dans  le  cylindre  pendant  le  balayage  ainsi 
que  l'induction  d'un  tourbillon  dans  la  préchambre  lors 
de  la  compression. 

Il  est  à  noter  que,  à  la  différence  du  susdit  docu- 
ment  US-A-4.224.905,  l'introduction  de  l'air  dans  le 
cylindre  n'est  pas  tangentielle  avec  une  soupape 
d'admission  centrale  mais  les  particules  d'air  ainsi 
introduites  sont  dirigées  vers  le  bas  en  oblique  de 
façon  à  dévier  leur  trajectoire  et  à  les  éloigner  du  voi- 
sinage  de  l'échappement 

Ainsi  qu'il  sera  expliqué  plus  en  détail  ci-après  à 
l'aide  des  dessins,  le  moteur  selon  l'invention  atteint 
bien  les  buts  qui  avaient  été  assignés  à  celle-ci. 

L'invention  va  être  maintenant  décrite  plus  en 
détail  à  l'aide  de  ces  dessins  dont  : 

-  les  figures  1  à  3  représentent  schématiquement 
un  moteur  conforme  à  l'invention  dans  les  posi- 
tions  occupées  par  le  piston  et  les  soupapes  lors 

du  balayage,  respectivement  en  perspective  et,  à 
plus  petite  échelle,  en  coupe  par  le  plan  P  (figure 
3)  passant  par  les  axes  du  cylindre  et  des  soupa- 
pes  d'admission  et  d'échappement  et  par  un  plan 

5  perpendiculaire  à  ce  dernier  plan  ; 
-  les  figures  4  à  6  sont  des  vues  semblables  à 
celle  de  la  figure  1  mais  correspondant  respecti- 
vement  à  la  compression,  à  la  combustion  et  à  la 
détente  ; 

10  -la  figure  7  représente  schématiquement  la 
culasse  du  moteur  vue  parle  dessous  de  la  figure 
2;  
-  les  figures  8  et  9  représentent  schématique- 
ment  un  système  d'alimentation  en  combustible 

15  établi  selon  une  première  variante,  respective- 
ment  par  une  vue  analogue  à  une  partie  de  la 
figure  2  et  en  coupe  selon  la  ligne  IX-IX  de  la 
figure  8;  et 
-  les  figures  10  et  11  représentent  schématique- 

20  ment  un  système  d'alimentation  en  combustible 
établi  selon  une  deuxième  variante,  respective- 
ment  par  des  vues  analogues  à  celles  des  figures 
8  et  9,  la  figure  1  1  étant  une  vue  en  coupe  selon 
la  ligne  XI-XI  de  la  figure  10. 

25  Le  moteur  représenté  aux  figures  1  à  3 
comprend  : 

-  au  moins  un  cylindre  1  dépourvu  de  lumières 
latérales  ; 
-  une  chambre  de  combustion  2  limitée  dans  le 

30  cylindre  1  par  une  culasse  3  fixe  par  rapport  au 
cylindre  1  et  par  la  surface  transversale  5  d'un 
piston  4  animé  d'un  mouvement  alternatif  à  l'inté- 
rieur  de  ce  cylindre  1  ; 
-  une  préchambre  de  combustion  et  de  balayage 

35  6  ménagée  dans  la  culasse  3,  munie  d'un  siège 
de  soupape  d'admission  7  (figure  2)  et  communi- 
quant  avec  la  chambre  de  combustion  2  par  un 
canal  de  transfert  8  dont  la  section  perpendicu- 
laire  à  l'axe  X-X  du  cylindre  1  ,  au  débouché  dans 

40  la  chambre  de  combustion  2,  est  une  surface 
oblongue  9  sensiblement  tangente  intérieure- 
ment  â  la  paroi  intérieure  du  cylindre  1  à  peu  près 
parallèlement  à  la  grande  dimension  de  cette  sur- 
face  oblongue,  comme  le  montre  la  figure  7; 

45  -une  soupape  d'admission  10,  d'axe  Y-Y  au 
moins  approximativement  orthogonal  à  l'axe  X-X 
du  cylindre  1  et  de  préférence  sécant  avec  ce  der- 
nier  axe  X-X,  cette  soupape  d'admission  1  0  étant 
disposée  de  façon  telle  que  sa  tige  1  1  soit  plus 

50  éloignée  de  l'axe  X-X  que  la  tête  12  de  cette  sou- 
pape  10  et  que  cette  tête  12  puisse  se  déplacer 
à  l'intérieur  de  la  préchambre  6  en  vue  de  s'écar- 
ter  et  de  se  rapprocher  du  susdit  siège  7  ; 
-  un  conduit  d'admission  13  qui  aboutit  directe- 

55  ment  en  amont  du  siège  7, 
-  au  moins  une  soupape  d'échappement  15  dis- 
posée  de  façon  telle  que  son  axe  Z-Z  sont  au 
moins  approximativement  parallèle  à  l'axe  X-X  du 
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cylindre  1  et  qu'elle  puisse  coopérer,  en  laissant 
passer  les  gaz  d'échappement  sur  la  majeure 
partie  au  moins  de  sa  périphérie,  avec  un  siège 
16  ménagé  dans  le  ciel  de  la  culasse  3  à  l'opposé 
du  canal  de  transfert  8,  ce  dernier  siège  16  étant  s 
de  préférence  agencé  de  telle  façon  que  la  sur- 
face  transversale  5  de  la  tête  du  piston  4  ne  laisse 
subsister  au  point  mort  haut  (figure  5)  que  le  jeu 
de  fonctionnement  nécessaire  avec  la  soupape 
d'échappement  15  et  le  ciel  de  la  culasse  3,  la  10 
soupape  d'échappement  15  ou  l'ensemble  des 
soupapes  d'échappement  (quand  il  en  existe  plus 
d'une)  étant  de  préférence  au  moins  approxima- 
tivement  symétrique  par  rapport  au  plan  P  (figure 
3)  passant  par  l'axe  X-X  du  cylindre  1  et  par  l'axe  15 
Y-Y  de  la  soupape  d'admission  10.  Il  est  à  noter 
que  ce  plan  P  est  confondu  avec  celui  de  la  figure 
2. 
Un  moteur  tel  que  décrit  jusqu'ici  en  regard  des 

figures  est  connu  d'après  le  susdit  brevet  français  n°  20 
85  19506. 

Cela  étant,  conformément  à  l'invention,  on  donne 
à  la  préchambre  6,  en  dehors  de  son  raccord  avec  le 
canal  de  transfert  8,  sensiblement  une  forme  de  révo- 
lution  autour  d'un  axe  parallèle  à  l'axe  Y-Y  de  la  sou-  25 
pape  d'admission  10  et  de  préférence  pratiquement 
confondu  avec  ce  dernier  axe  Y-Y  ou  légèrement 
décalé  par  rapport  à  celui-ci  et  on  dispose  à  l'intérieur 
de  la  partie  terminale  du  conduit  d'admission  13, 
c'est-à-dire  aussi  directement  que  possible  en  amont  30 
du  siège  7,  des  moyens  déflecteurs  17  agencés  de 
façon  à  produire  une  déflexion  dans  un  seul  sens, 
autour  de  l'axe  Y-Y,  de  la  masse  d'air  qui  arrive  par 
le  conduit  13  lorsque  la  soupape  d'admission  10  est 
ouverte.  35 

De  plus,  le  canal  de  transfert  8  a  une  forme  telle, 
d'une  part,  que  la  déflexion  ainsi  produite  dans  la  pré- 
chambre  6  par  les  moyens  déflecteurs  17  pendant  la 
phase  de  balayage  engendre  un  tourbillon  sensible- 
ment  hélicoïdal  dans  le  cylindre  1  et,  d'autre  part,  que,  40 
lors  de  la  remontée  du  piston  4,  ledit  tourbillon  sensi- 
blement  hélicoïdal  engendre  à  son  tour  dans  la  pré- 
chambre  6  un  tourbillon  dans  le  même  sens. 

Bien  qu'ils  puissent  être  constitués  par  une  géo- 
métrie  particulière,  notamment  une  forme  hélicoïdale  45 
ou  "en  tire-bouchon",  du  conduit  d'admission  13,  les 
moyens  déflecteurs  17  sont  en  général  constitués  par 
des  aubages  et  peuvent  dans  ce  cas  être  liés  soit  à 
la  soupape  1  0  (solution  non  représentée)  en  étant  dis- 
posés  avec  jeu  à  l'intérieur  de  la  partie  terminale  du  50 
conduit  d'admission  13,  auquel  cas  la  soupape  10 
comprend  des  moyens  de  guidage  l'empêchant  de 
tourner  sur  elle-même,  soit  au  siège  7  en  entourant 
avec  jeu  la  tige  11  de  la  soupape  10  comme  repré- 
senté  schématiquement  à  la  figure  2.  55 

L'ensemble  de  la  préchambre  6  et  du  canal  de 
transfert  8  a  de  préférence  une  forme  sensiblement 
symétrique  par  rapport  à  un  plan  parallèle  à  l'axe  X-X 

du  cylindre  1  et  passant  par  l'axe  Y-Y  de  la  soupape 
d'admission  10,  de  préférence  par  rapport  au  plan  P. 

De  préférence,  il  n'est  associé  au  cylindre  1 
qu'une  seule  soupape  d'échappement  15.  Enfin,  la 
surface  transversale  5  du  piston  4  et  le  ciel  de  la 
culasse  3  sont  de  préférence  plans  (sous  réserve  de 
la  ou  des  rainures  20  dont  il  sera  question  ci-après) 
et  perpendiculaires  à  l'axe  X-X  du  cylindre  1  . 

Les  lèvres  du  canal  de  transfert  8  sont  avanta- 
geusement  organisées  de  telle  façon  que  le  jet  d'air 
émergeant  de  la  préchambre  6  vers  le  cylindre  1  fasse 
un  angle  A  de  l'ordre  de  30°  avec  le  plan  parallèle  à 
l'axe  X-X  du  cylindre  1  et  passant  par  l'axe  Y-Y  de  la 
soupape  d'admission  10  (voir  la  figure  3).  Cet  angle 
A  dépend  évidemment  du  taux  de  déflexion  de  la 
masse  d'air  traversant  le  siège  7  de  la  soupape 
d'admission  10  après  avoirfranchi  les  moyens  déflec- 
teurs  17  ainsi  que  de  la  forme  du  canal  de  transfert  8. 
Cet  angle  évoluera  préférablement  dans  un  sens 
contraire  à  celui  du  rapport  course/alésage.  Si  cet 
angle  A  est  trop  élevé,  les  trajectoires  des  particules 
d'air  ne  pénètrent  pas  suffisamment  loin  dans  la 
chambre  de  combustion  2  vers  le  piston  4  et  restent 
trop  près  du  ou  des  orifices  d'échappement,  ce  qui  a 
tendance  à  causer  le  passage  direct  de  l'admission  à 
l'échappement,  au  détriment  de  la  qualité  du 
balayage.  A  l'inverse,  si  cet  angle  A  est  trop  petit,  les 
particules  d'air  ont  tendance  à  être  renvoyées  par  le 
piston  4  vers  le  ou  les  orifices  d'échappement,  ce  qui 
produit  le  même  effet  néfaste.  La  situation  optimale  se 
trouve  au  voisinage  d'un  angle  de  30°  pour  un  rapport 
course/alésage  de  l'ordre  de  1  ,25. 

Comme  montré  à  la  figure  3,  le  canal  de  tranfert 
8  a  de  préférence  une  forme  convergente  vers  son 
débouché  dans  le  cylindre  1  et,  de  préférence  encore, 
sensiblement  symétrique  par  rapport  au  susdit  plan 
parallèle  à  l'axe  X-X  du  cylindre  1  et  passant  par  l'axe 
Y-Y  de  la  soupape  d'admission  1  0,  et  s'épanouit  à  son 
raccordement  avec  le  cylindre  1,  en  ayant  ainsi  de 
préférence  un  profil  en  £2. 

La  géométrie  de  la  soupape  d'admission  10 
empêche  de  mettre  celle-ci  en  place  par  le  ciel  de  la 
culasse  3.  Il  convient  donc,  de  façon  connue,  d'asso- 
cier  à  cette  soupape  d'admission  10  une  chapelle  21 
(figure  2)  permettant  de  la  mettre  en  place  avec  son 
siège  7  en  traversant  la  culasse  3  (c'est-à-dire  de 
droite  à  gauche  selon  la  figure  2). 

Comme  représenté  à  la  figure  7,  il  est  avantageux 
de  ménager  dans  le  piston  4  ou,  de  préférence,  dans 
la  partie  de  la  culasse  3  qui  est  extérieure  au  débou- 
ché  (ou  surface  oblongue)  9  du  canal  de  transfert  8  et 
au  siège  16  de  la  soupape  d'échappement  15,  au 
moins  une  rainure  20  qui  aboutit  au  débouché  9  et 
dont  la  section  transversale  et/ou  la  profondeur  dimi- 
nuent  à  mesure  que  l'on  s'éloigne  de  ce  débouché  9. 
Cette  rainure  (comme  représenté  en  trait  plein)  ou 
chacune  de  ces  rainures  (comme  représenté  en  trait 
plein  et  en  trait  interrompu)  a  avantageusement  la 
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forme  d  un  demi-croissant. 
Dans  le  cas  d'un  moteur  à  allumage  par  compres- 

sion,  le  ou  les  orifices  d'injection  18  peuvent  être  pla- 
cés  dans  la  préchambre  6  soit  sur  la  paroi  latérale  de 
celle-ci,  en  face  de  la  soupape  d'admission  10  et  de  5 
préférence  répartis  sur  au  moins  un  cercle  centré  sur 
l'axe  de  la  préchambre  6,  soit  sur  la  paroi  périphérique 
de  celle-ci. 

Selon  la  première  solution,  il  peut  n'y  avoir  qu'un 
seul  orifice  annulaire  d'injection  1  8  centré  sur  l'axe  de  10 
la  préchambre,  comme  représenté  schématiquement 
à  la  figure  2,  ou  bien  une  pluralité  d'orifices  répartis 
sur  un  cercle  centré  sur  l'axe  de  la  préchambre  et 
orientés  radialement  vers  la  périphérie  de  celle-ci, 
comme  représenté  schématiquement  à  la  figure  5.  15 
Mais  il  semble  préférable,  afin  d'augmenter  la  dis- 
tance  offerte  au  combustible  entre  le  ou  les  orifices  1  8 
et  la  paroi,  comme  le  montrent  les  figures  8  et  9,  de 
prévoir  plusieurs  orifices  d'injection  18,  par  exemple 
au  nombre  de  huit,  avantageusement  répartis  le  long  20 
d'un  (comme  représenté)  ou  plusieurs  cercles  C  de 
préférence  centrés  sur  l'axe  de  la  préchambre  6.  Ces 
orifices  d'injection  sont  avantageusement  orientés 
vers  la  périphérie  de  la  préchambre  6,  comme  il  res- 
sort  de  la  figure  8  à  la  manière  de  l'une  des  familles  25 
des  génératrices  d'un  hyperboloïde  de  révolution. 
Dans  le  cas  (représenté)  où  ces  orifices  18  sont  répar- 
tis  le  long  d'un  seul  cercle  C,  ce  cercle  a  avantageu- 
sement  un  diamètre  d  de  l'ordre  de  50%  du  diamètre 
D  de  la  préchambre  6..  30 

Selon  la  deuxième  solution  qui  est  illustrée  sché- 
matiquement  aux  figures  10  et  11,  il  n'est  prévu  de 
préférence  qu'un  seul  orifice  d'injection  18  en  nappe 
(injecteur  à  téton)  qui  est  situé  sur  le  dôme  de  la  pré- 
chambre  6,  c'est-à-dire  sur  la  partie  de  la  paroi  péri-  35 
phérique  de  celle-ci  qui  est  opposée  au  canal  de 
transfert  8.  Cet  orifice  d'injection  18,  qui  débite  vers 
le  canal  de  transfert  8,  est  alors  orienté  de  façon  que 
le  jet  ou  nappe  de  combustible  1  9  qu'il  débite  se  place 
dans  un  plan  sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe  de  40 
la  préchambre  6. 

Selon  l'une  et  l'autre  de  ces  solutions  (figures  8 
à  11),  on  obtient  une  meilleure  homogénéité  du 
mélange  air/combustible  et,  en  favorisant  l'amorce  de 
la  combustion  sur  la  périphérie  de  la  préchambre  6,  45 
on  évite  ia  formation  gênante  d'une  zone  chaude  au 
voisinage  de  l'orifice  d'injection. 

On  obtient  ainsi  un  moteur  dont  le  fonctionnement 
est  le  suivant,  les  flèches  tracées  sur  les  figures  1  à 
B  schématisant  les  mouvements  des  fluides  à  Tinté-  50 
rieur  du  cylindre  1  ainsi  qu'à  l'entrée  et  à  la  sortie  de 
celui-ci.  Lors  du  balayage  (figures  1  à  3),  le  piston  4 
étant  d'abord  au  voisinage  du  point  mort  bas,  puis 
pendant  ia  première  partie  de  sa  remontée,  l'air  fran- 
chissant  le  siège  7  est  dévié  par  les  moyens  déflec-  55 
teurs  17,  la  soupape  d'admission  10  et  les  parois  de 
a  préchambre  6  de  façon  à  pénétrer  dans  le  cylindre 
1  sous  la  forme  d'un  jet  incliné  par  rapport  à  l'axe  X-X 

du  cylindre  1  (à  la  manière  d'une  fronde).  En  raison 
de  la  forme  cylindrique  de  celui-ci,  les  trajectoires  des 
particules  d'air  émergeant  obliquement  de  la  pré- 
chambre  6  s'enroulent  en  hélice  à  l'intérieur  du  cylin- 
dre  1  ,  ce  qui  a  pour  effet  d'éviter  à  ces  particules  de 
passer  à  proximité  du  siège  16  de  la  soupape 
d'échappement  15  qui  est  alors  ouverte.  Grâce  à 
l'absence  de  court-circuit,  le  rendement  d'utilisation 
est  élevé  et  on  obtient  une  bonne  homogénéité  ther- 
mique  du  piston  4  et  du  cylindre  1  (ou  de  la  chemise 
de  celui-ci). 

Lors  de  1  a  compression  (figure  4  ),  le  mouve- 
ment  de  rotation  en  hélice,  induit  dans  le  cylindre  1 
pendant  la  phase  de  balayage,  se  maintient  durant  la 
remontée  du  piston  4  qui  a  tendance  à  réduire  le  pas 
de  l'hélice. 

L'air  poussé  par  la  remontée  du  piston  4  envahit 
la  préchambre  6  en  gardant  la  vitesse  tangentielle 
induite  par  la  rotation  dans  le  cylindre  1,  ce  qui  pro- 
voque  la  rotation  de  l'air  dans  la  préchambre  6, 
coaxialement  à  ladite  préchambre  et,  ce  qui  est 
important,  sans  inversion  du  sens  de  la  rotation 
induite  dans  la  préchambre  6  lors  du  balayage. 

Lors  de  la  combustion  (figure  5),  la  quasi-totalité 
de  l'air  enfermé  dans  le  cylindre  1  est  poussée,  par 
l'effet  de  pincement  du  piston  4  coopérant  avec  le  ciel 
de  la  culasse  3  et  avec  la  soupape  d'échappement  15 
en  appui  sur  son  siège  16,  à  l'intérieur  de  la  précham- 
bre  6  en  gardant  son  mouvement  de  rotation  coaxial 
à  ladite  préchambre.  Dans  le  cas  préféré  d'un  moteur 
Diesel,  le  ou  les  orifices  d'injection  18  pulvérisent  des 
jets  de  combustible  19  qui  interfèrent  avec  le  mouve- 
ment  de  rotation  de  l'air  et  facilitent  ainsi  le  mélange 
entre  air  et  combustible.  C'est  pour  limiter  la  vitesse 
de  transfert  des  gaz  de  la  chambre  principale  2  à  la 
préchambre  6  et  vice  versa,  qu'on  aménagera  avan- 
tageusement  la  ou  les  susdites  rainures  20,  de  préfé- 
rence  dans  la  culasse  3  et  non  dans  le  piston  4,  en 
particulier  lorsque  le  piston  4  a  la  possibilité  de  tour- 
ner  autour  de  son  axe  en  fonctionnement  (dans  le  cas 
notamment  d'une  articulation  sphérique  du  piston  4 
avec  la  bielle  associée  à  celui-ci),  comme  représenté 
à  la  figure  7. 

Lors  de  la  détente  (figure  6),  il  se  produit  un  phé- 
nomène  inverse  de  celui  de  la  compression,  les  gaz 
quittant  la  préchambre  6  avec  une  inclinaison  analo- 
gue  à  celle  qui  s'était  produite  pendant  le  balayage. 

Par  ce  mécanisme,  la  rotation  de  l'air  et  des  gaz 
se  maintient  sans  inversion  de  sens  aussi  bien  dans 
le  cylindre  1  que  dans  la  préchambre  6.  A  chaque 
cycle  de  balayage,  le  mouvement  de  rotation  est  réac- 
tivé  par  les  moyens  déflecteurs  17  agissant  sur  l'air 
Frais  admis.  On  obtiendra  ainsi  un  processus  aérody- 
namique  engendrant  le  minimum  de  pertes  puisqu'il 
y  aura  réaccélération  à  chaque  cycle,  sans  inversion 
du  sens  des  écoulements. 

Dans  ce  qui  précède,  on  a  supposé  que  le  moteur 
tie  comprenait  qu'un  seul  cylindre  mais  il  va  de  soi 
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que  les  explications  qui  ont  été  données  ci-dessus 
restent  valables  dans  le  cas  où  le  moteur  possède 
deux  cylindres  ou  davantage.  De  même,  bien  que  le 
moteur  conforme  à  l'invention  ait  été  décrit  jusqu'ici 
comme  comportant  une  seule  soupape  d'échappé-  5 
ment  1  5,  il  pourrait  en  comporter  deux,  voire  davan- 
tage.  Bien  que  la  figure  3  représente  une  préchambre 
6  ayant  une  forme  de  révolution  autour  d'un  axe 
confondu  avec  celui  Y-Y  de  la  soupape  d'admission 
1  0,  l'axe  delà  préchambre  6  pourrait  être  légèrement  10 
décalé  par  rapport  à  cet  axe  Y-Y. 

L'invention  s'applique  de  façon  tout  particulière- 
ment  avantageuse  aux  moteurs  suralimentés  par  tur- 
bocompresseur  mû  par  les  gaz  d'échappement. 

Revendications 

1.  Moteur  à  combustion  interne  à  deux  temps,  qui 
comprend  :  20 

-  au  moins  un  cylindre  (1)  dépourvu  de  lumiè- 
res  latérales  ; 
-  une  chambre  de  combustion  (2)  limitée 
dans  ce  cylindre  (1)  par  une  culasse  (3)  fixe 
par  rapport  à  ce  cylindre  (1)  et  par  un  piston  25 
(4)  animé  d'un  mouvement  alternatif  à  l'inté- 
rieur  de  ce  cylindre  (1)  ; 
-  une  préchambre  de  combustion  et  de 
balayage  (6)  ménagée  dans  la  culasse  (3), 
munie  d'un  siège  de  soupape  d'admission  (7)  30 
et  communiquant  avec  la  chambre  de 
combustion  (2)  par  un  canal  de  transfert  (8) 
dont  ia  section  droite  perpendiculaire  à  l'axe 
(X-X)  du  cylindre  (1),  au  débouché  dans  la 
chambre  de  combustion  (2),  est  une  surface 
oblongue  (9)  sensiblement  tangente  intérieu- 
rement  à  la  paroi  intérieure  du  cylindre  (1)  ; 
-  une  soupape  d'admission  (1  0)  d'axe  (Y-  Y) 
au  moins  approximativement  orthogonal  à 
l'axe  (X-X)  du  cylindre  (1)  et  de  préférence 
sécant  avec  ce  dernier  axe  (X-X),  disposée  de 
façon  telle  que  la  tige  (1  1)  de  cette  soupape 
(10)  soit  plus  éloignée  de  ce  dernier  axe  (X-X) 
que  la  tête  (12)  de  celle-ci  (10)  et  que  cette 
tête  (12)  puisse  se  déplacer  à  l'intérieur  de 
ladite  préchambre  (6)  en  vue  de  s'écarter  et 
de  se  rapprocher  du  susdit  siège  (7)  de  sou- 
pape  d'admission  (10)  ; 
-un  conduit  d'admission  (13)  qui  aboutit 
directement  en  amont  du  susdit  siège  (7)  ;  et 
-  au  moins  une  soupape  d'échappement  (15) 
disposée  de  façon  telle  que  son  axe  (Z-Z)  soit 
au  moins  approximativement  parallèle  à  l'axe 
(X-X)  du  cylindre  (1)  et  qu'elle  puisse  coopé- 
rer,  en  laissant  passer  les  gaz  d'échappement 
sur  la  majeure  partie  au  moins  de  sa  périphé- 
rie,  avec  un  siège  de  soupape  d'échappement 
(16)  ménagé  dans  ciel  de  la  culasse  (3)  à 

l'opposé  du  canal  de  transfert  (8),  ce  dernier 
siège  (1  6)  étant  de  préférence  agencé  de  telle 
façon  que  ia  surface  transversale  (5)  de  la  tête 
du  piston  (4)  ne  laisse  subsister  au  point  mort 

5  haut  que  le  jeu  de  fonctionnement  nécessaire 
avec  la  soupape  d'échappement  (1  5)  et  le  ciel 
de  la  culasse  (3), 

caractérisé  en  ce  que  la  préchambre  (6), 
en  dehors  de  son  raccord  avec  le  canal  de  trans- 

10  fert  (8),  a  sensiblement  une  forme  de  révolution 
autour  d'un  axe  parallèle  à  l'axe  (Y-Y)  de  ia  sou- 
pape  d'admission  (10)  et  de  préférence  pratique- 
ment  confondu  avec  ce  dernier  axe  (Y-Y)  ou 
légèrement  décalé  par  rapport  à  celui-ci  ; 

15  en  ce  que  des  moyens  déflecteurs  (17), 
disposés  à  l'intérieur  de  la  partie  terminale  du 
conduit  d'admission  (1  3),  c'est-à-dire  aussi  direc- 
tement  que  possible  en  amont  du  siège  (7)  de  la 
soupape  d'admission  (10),  sont  agencés  de 

20  façon  à  produire  une  déflexion  dans  un  seul  sens, 
autour  de  l'axe  (Y-Y)  de  ladite  soupape  (10),  de 
la  masse  d'air  qui  arrive  par  ce  conduit  (13)  lors- 
que  cette'soupape  (10)  est  ouverte  ;  et 

en  ce  que  le  canal  de  transfert  (8)  a  une 
25  forme  telle,  d'une  part,  que  la  déflexion  ainsi  pro- 

duite  dans  la  préchambre  (6)  par  les  moyens 
déflecteurs  (17)  pendant  la  phase  de  balayage 
engendre  un  tourbillon  sensiblement  hélicoïdal 
dans  le  cylindre  (1)  et,  d'autre  part,  que  lors  de  la 

30  remontée  du  piston  (4),  ledit  tourbillon  sensible- 
ment  hélicoïdal  engendre  à  son  tour  dans  la  pré- 
chambre  (6)  un  tourbillon  dans  le  même  sens. 

2.  Moteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
35  que  les  moyens  déflecteurs  (17)  sont  constitués 

par  des  aubages  autour  de  la  tige  (1  1)  de  la  sou- 
pape  d'admission  (  10  )  . 

3.  Moteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
40  que  les  aubages  (17)  sont  liés  à  la  soupape 

d'admission  (10)  en  étant  disposés  avec  jeu  à 
l'intérieur  de  la  partie  terminale  du  conduit 
d'admission  (13),  cette  soupape  (10)  comprenant 
des  moyens  de  guidage  l'empêchant  de  tourner 

45  sur  elle-même. 

4.  Moteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  les  aubages  (17)  sont  liés  au  siège  (7)  de  la 
soupape  d'admission  (1  0)  en  entourant  avec  jeu 

50  la  tige  (1  1)  de  cette  soupape  d'admission  (1  0). 

5.  Moteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  préchambre 
(6)  a  une  hauteur  qui  est  sensiblement  égale  à  la 

55  course  de  la  soupape  d'admission  (10). 

6.  Moteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  canal  de 
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iransren;  \p)  a  une  rorme  convergente  vers  son 
débouché  dans  le  cylindre  (1),  et  de  préférence 
sensiblement  symétrique  par  rapport  à  un  plan 
parallèle  à  l'axe  (X-X)  du  cylindre  (1)  et  passant 
par  l'axe  (Y-  Y)  de  la  soupape  d'admission  (10).  5 

7.  Moteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  de 
la  préchambre  (6)  et  du  canal  de  transfert  (8)'  a 
une  forme  sensiblement  symétrique  par  rapport  à  10 
un  plan  parallèle  à  l'axe  (X-X)  du  cylindre  (1)  et 
passant  par  l'axe  (Y-Y)  de  la  soupape  d'admis- 
sion  (10). 

8.  Moteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  15 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  le  cylindre  ne 
possède  qu'une  soupape  d'échappement  (15). 

9.  Moteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  à  alimentation  par  au  moins  un  orifice  20 
d'injection  (18)  débouchant  dans  la  préchambre 
(6),  caractérisé  en  ce  que  le  ou  les  orifices  d'injec- 
tion  (18)  sont  situés  dans  la  paroi  latérale  de  la 
préchambre  (6)  opposée  à  la  soupape  d'admis- 
sion  (10),  de  préférence  de  façon  coaxiale  à  cel-  25 
le-ci. 

10.  Moteur  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce 
que  le  ou  les  orifices  d'injection  (1  8)  sont  orientés 
vers  la  périphérie  de  la  préchambre  (6).  30 

11.  Moteur  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  qu'il  possède  plusieurs  orifices  l'injection  (18) 
répartis  sur  au  moins  un  cercle  (C)  centré  sur 
l'axe  de  la  préchambre  (6).  35 

canal  de  transfert  (8)  sont  organisées  de  façon 
telle  que  le  jet  d'air  émergeant  de  la  préchambre 
(6)  vers  le  cylindre  (1)  fasse  un  angle  (A)  de 
l'ordre  de  30°  avec  le  plan  parallèle  à  l'axe  (X-X) 
du  cylindre  (1)  et  passant  par  l'axe  (Y-Y)  de  la 
soupape  d'admission  (10),  lorsque  le  rapport 
entre  la  course  et  l'alésage  du  moteur  est  de 
l'ordre  de  1,25. 

16.  Moteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  15,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend, 
dans  le  piston  (4)  ou  de  préférence  dans  la  partie 
de  la  culasse  (3)  qui  est  extérieure  au  débouché 
(9)  du  canal  de  transfert  (8)  et  au  siège  (16)  de  la 
soupape  d'échappement  (15),  au  moins  une  rai- 
nure  (20)  qui  aboutit  au  débouché  (9)  et  dont  la 
section  transversale  et/ou  la  profondeur  dimi- 
nuent  à  mesure  que  l'on  s'éloigne  de  ce  débou- 
ché  (9). 

lo.  Moteur  selon  lune  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  17,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  surali- 
menté. 
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17.  Moteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  16,  caractérisé  en  ce  qu'une  chapelle 
(21)  est  associée  à  la  soupape  d'admission  (10) 
et  à  son  siège  (7). 

14.  moteur  seion  ia  revenaication  lu,  caractensé  en 
ce  que  les  orifices  d'injection  (18)  sont  répartis 
sur  un  seul  cercle  (C)  dont  le  diamètre  (d)  est  de 
l'ordre  de  50%  du  diamètre  (D)  de  la  préchambre  40 
(6). 

3.  Moteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  à  alimentation  par  un  orifice  d'injection 
(18)  débouchant  dans  la  préchambre'(6),  carac-  45 
térisé  en  ce  que  l'orifice  d'injection  (18)  est  situé 
sur  la  paroi  périphérique  de  la  préchambre  (6)  qui 
est  opposée  au  canal  de  transfert  (8)  et  est  de 
préférence  orienté  vers  le  canal  de  transfert  (8). 

50 
4.  Moteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  12,  caractérisé  en  ce  que  la  surface 
transversale  (5)  du  piston  (4)  et  le  ciel  de  la 
culasse  (3)  sont  approximativement  plans  et  per- 
pendiculaires  à  l'axe  (X-X)  du  cylindre  (1).  55 

5.  Moteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  14,  caractérisé  en  ce  que  les  lèvres  du 
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